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1) Effectifs rentrée 2016 
 
 
1er degré public :  
 
Effectifs élèves :  
Prévisions 2016 : 16 788 (16 854 en 2015) répartis comme suit : 10 489 élémentaires, 104 en CLIS, 
6 195 en maternelle.  
La variation globale des effectifs est de -66 élèves. 
 
Evolution des emplois :  
Le protocole signé le 24 octobre 2014 mis en œuvre pour la deuxième année a permis de travailler 
cette préparation de rentrée avec les acteurs du territoire à moyens constants. 
Une ouverture à Bordères sur l’Echez a été réalisée à la rentrée compte tenu des effectifs. 
 
Situations de tension :  
Lannemezan : RPI Izaourt Loures-Barousse 
Lourdes Bagnères : RAS 
Vic : RAS 
Tarbes Est : Soues et Barbazan Debat 
Tarbes Ouest : Bordères sur l’Echez (ouverture à titre provisoire d’une classe) et Jean Jacques 
Rousseau Tarbes 
 
1er degré Privé : 
 
Effectifs élèves :  
Prévisions 2016 : 2 542 (2 534 en 2015) répartis comme suit : 1 661 élémentaires, 12 en CLIS, 869 
en maternelle.  
La variation globale des effectifs est de +8 élèves. 

 
Evolution des emplois :  
1 ouverture à l’école Notre Dame de Garaison Monléon Magnoac 
1 ouverture provisoire à l’école St Joseph d’Ossun 
Fermeture des 2 classes de l’école maternelle Monseigneur Méricq Lourdes avec transfert des 
élèves sur l’école Immaculée de Soum Lourdes 
 
½ ouverture à l’école Banhéras de Bagnères-de-Bigorre 

 
 
2d degré public :  
 
Effectifs élèves :  
Prévisions 2016 :  
Collèges : 8 268 élèves attendus en collège dont 267 en SEGPA. 
La variation globale des effectifs est de -114 élèves.   
Le constat rapide de rentrée donne 8 297 élèves en collège (+29 par rapport à la prévision). 
 
Lycées : 5485 élèves attendus  
La variation globale des effectifs est de +110 élèves. 
Le constat rapide de rentrée donne 5 464 élèves en lycée (-21 par rapport à la prévision). 
 
Lycées professionnels : 2 151 élèves attendus à la rentrée 2016 dans les LP du département.  
La variation globale des effectifs est de +22 élèves. 
Le constat rapide de rentrée donne 2 232 en lycée (+81 par rapport à la prévision). 
 
 Nombre total d’élèves basé sur le constat rapide : 15 993 (+89 par rapport à la prévision) 
 
Situations de tension :  
- Collège de Bagnères-de-Bigorre (ouverture d’une division en 6ème en juin) 
- Collège de Vic en Bigorre (ouverture d’une division en 3ème en juin) 



 
2d degré privé :  
 
Prévisions 2016 :  
Collèges : 1956 attendus. 
La variation globale des effectifs est de +21 élèves.  
 
Lycées : 1 155 élèves attendus. 
La variation globale des effectifs est de +68 élèves. 
 
Lycées professionnels : 446 élèves attendus à la rentrée 2016. La variation globale des effectifs est 
de +9 élèves. 

 
 
Elèves à besoin particuliers :  
 
- Ouverture d’une unité d’enseignement autisme à l’école maternelle Marcel Pagnol de Barbazan-

Debat. 
 
- Ouverture d’une ULIS pro sur le lycée professionnel Sixte Vignon Tarbes en réseau avec le lycée 

professionnel Pierre Mendès France Vic en Bigorre. 
 
- Ouverture d’une Ulis-pro « malentendants » à Vincent de Paul. 
 
- Elèves allophones : Le département dispose désormais de structures d’accueil permettant un 

maillage territorial satisfaisant tant pour le 1er degré (Tarbes/Lannemezan/lourdes) que pour le 
second degré (2 UPE2A sur Tarbes et des relais dans les établissements de Lannemezan et 
Lourdes et le LP à Sixte Vignon (HSE)). 

 
- Confirmation d’un 8ème poste d’enseignant référent  
 
- Accompagnement des enfants de familles itinérantes et gens du voyage : deux enseignants sont 

affectés à des missions d’accompagnement de ces élèves dans les écoles du premier degré, en 
particulier sur Tarbes. Dans le second degré un enseignant partage son service entre les 
collèges Pyrénées et Paul Eluard avec une mission d’accompagnement personnalisé auprès de 
ces élèves et assure par ailleurs l’accompagnement pédagogique des élèves inscrits au CNED 
(point relais CNED).  

 
- Réseaux d’aide : 2 postes vacants de psychologue scolaire cette année, mais des enseignants 

en formation viendront renforcer les équipes l’an prochain. 
 



2) Point sur l’orientation/affectation 
 

 
Sur l’orientation en fin de 3ème générale :  
 

- une légère baisse du taux de passage en 2GT  (72,1% soit – 0,8%),  encore inférieur au taux 
académique : 73,9% 

- Une hausse du taux d’orientation en 2de pro (27,33%, soit une hausse de + 2% - proche du 
chiffre de 2014) mais supérieur au taux académique (25,21%) 

- Un taux de redoublement en baisse et exceptionnel à 0,5% (0,9 % pour l’académie) soit 11 
élèves. 

 
 
Le bilan de l’appel  
Pas de cas d’appels en 6ème et 5ème. 
1 cas d’appel en 4ème à la demande de la famille (demande de redoublement) ; appel non satisfait 
4 cas d’appels en 3ème, 3 satisfaits 
13 cas d’appels en 2de dont 7 satisfaits 
 
 
Demandes d’apprentissage  

- 66 demandes comme seul vœu (70 en en juin 2015) Les élèves sont contactés actuellement 
pour faire le point sur leurs recherches de contrat (10 contrats sot déjà signés à la rentrée). Dans 
le cas où ils n’auraient pas de maître d’apprentissage, ils sont reçus au collège afin de leur 
proposer de participer au deuxième tour d’affectation (début septembre). 

 
Elèves non affectés  
 

- 156 élèves non affectés en juin de la voie générale, technologique et professionnelle. (132 en 
juin 2015) dont 44 élèves de 2de qui avaient formulé des demandes sur une voie professionnelle 
(2de ou 1ère) ou technologique contingentée (STI2D) 

- Etat fin juillet : 74 sans solution (58 en juillet 2015) 
 
102  places vacantes en LP au 5 juillet (à actualiser) 
 
 
Sur l’orientation en fin de 2de :  
 

- Un taux d’orientation vers la 1ère GT en augmentation (93,41% soit + 1,25) et supérieure au taux 
académique (91,81%) 

 
- La série S à nouveau fortement plébiscitée au détriment des L et ES. Elle représente 40,71% des 

décisions d’orientation (35,60 en 2015 soit + 5,11%) 
 

- Une forte attraction des séries technologiques notamment STI2D 9,15% des décisions (+2,35%) 
taux identique à celui de l’académie 

 
- Un taux de réorientation en hausse (3,77% soit + 0,99%) mais inférieur au taux académique de 

5,27% 
 

- Un taux de redoublement en baisse 2,83% (-2,24%) et conforme au taux académique de  2,9% 
 
 

% 1L % 1ES % 1S % 1STI2D % 1STL % 1STMG % 1ST2S 
Autres 
1ères 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

13,12 12,90 21,58 21,04 
 

35,60 
 

40,71 6,80 9,15 1,73 2,31 5,62 6,70 5,97 5,04 1,73 2,16 



 
 
 

Sur l’orientation post bac - public et privé : 
 

L’orientation des bacheliers professionnels dans l’enseignement supérieur 
 

On constate sur les trois dernières années une inflexion positive concernant la demande des bacheliers 
professionnels dans APB, notamment en ce qui concerne les lycées publics du département. 
Ainsi sur 677 lycéens professionnels scolarisés dans les lycées publics et privés du département 407 ont 
au moins fait un vœu dans APB soit 60,11% (61,68% pour les lycées publics).  
 

APB 2016 APB 2015 APB 2014 

60,10% - 61,68% (PU) 57,3% - 58,4% (PU) 57,2% - 56% (PU) 

 
Dans 81% des cas, leur V1 porte sur une demande de BTS (chiffres provisoires mars 2016). 
Seuls 19 élèves ont formulé un vœu unique  de L1. 
 

L’orientation des bacheliers technologiques dans l’enseignement supérieur 
 

427 terminales technologiques des lycées publics et privés du département sur 459 ont au moins 
formulé un vœu dans APB soit 93% des lycéens (94% en 2015). 

 
Néanmoins, alors qu’en 2015 la candidature en V1 des bacheliers technologiques se portait à 26% 
sur des DUT, les élèves du département ne formulaient que 23,4% de V1 en DUT.  
Pour l’année 2016, le premier retour d’APB fait apparaître une dégradation du nombre de V1 vers 
l’IUT. 
 
La demande en V1 des lycéens technologiques  

 

 
 

L’orientation des bacheliers généraux dans l’enseignement supérieur 
 

99,2 % des terminales des établissements publics et privés ont formulé au moins un vœu dans 
APB. 

 
La demande en vœu 1 des lycéens généraux 
 

 
 

Au 30 août, seuls 4 élèves n’ont aucune proposition via APB.

 DUT STS AUTRES L1 

VŒU 1 
2016 

16,16% - 17,52% (PU) 
MARS 2016 - 
provisoire 

53,16% - 48,78% (PU) 
MARS 2016  
provisoire 

16,63% - 18,60 (PU) 
MARS 2016  
provisoire 

13% - 14,5% (PU)  
MARS 2016  
provisoire 

VŒU 1 
2015 

23,4%  45,9%  12,4%  14,6% 

VŒU 1 
2014 

24,39% 41,22% 16,83% 16,10% 

 CPGE DUT STS AUTRES L1 

VŒU 1 2016 13,72%  
MARS 2016 
provisoire 

12,83 
MARS 2016 
- provisoire 

6,20% 
MARS 2016  
provisoire 

13,18% 
MARS 2016  
provisoire 

54% 
MARS 2016   
provisoire 

VŒU 1 2015 13,1 % 13,6 % 8 % 14,2% 50,9 % 

VŒU 1 2014 9,6 % 14,2 % 11,3% 14 % 47 % 



 

3) Résultats aux examens 
 
 
 

CFG Candidats scolaires :  
198 présents ; 181 admis ; soit  91,4% de réussite 
Ce taux est en nette progression par rapport à 2015 et n’est que très légèrement inférieur au taux 
académique qui est 91,98%. 
 
 
CFG Candidats individuels :  
15 présents ; 14 admis ;  soit 93,33 % de réussite 
Ce taux est également en nette progression par rapport à 2015 et est nettement supérieur au taux 
académique qui est de 84,41%. 
 
 
DNB Tous candidats et tous ministères :  
88,4 % des élèves ayant subi les épreuves ont été admis. 
Ce résultat est en progression  de 2,8 % par rapport à 2015 et se rapproche du taux académique de 
88,6% 
219 élèves ont passé les épreuves de la série professionnelle (80,4% de reçus) 
20 élèves ont passé les épreuves de la série pro. option agricole (80% de reçus) 
Le taux de réussite monte à 89,2 % pour les élèves de la série générale dans l’enseignement public. 
Il est de 93,5% pour la série générale de l’enseignement privé. 
 
 
CAP Tous candidats :  
774 présents ; 677 admis ; soit 87,5 % de réussite  
Ce taux est en progression de 1%. Il est nettement supérieur au taux académique qui se situe à 84,4% 
 
 
BEP Tous candidats : 
584 présents ; 514 admis ; soit 88% de réussite. 
Ce taux est en très nette progression par rapport à 2015 (+6,6%) et passe au dessus du taux 
académique qui est de 84,7% 
 
 
BAC général : 
955 candidats des lycées publics présents ; 91,7% de réussite 
Résultats en baisse de 2% par rapport à 2015 et légèrement inférieurs à la moyenne académique 
(92,8%) 
 
 
Bac techno :  
393 candidats des lycées technologiques publics présents ; 85% de réussite 
Résultats en baisse de 2,9% par rapport à 2015 et inférieurs à la moyenne académique (91,1%) 
 
 
Bac pro :  
557 candidats des lycées professionnels publics présents ; 86,9% de réussite 
Résultats en belle progression de 4,1% et nettement supérieurs à la moyenne académique (84%). 
 
 
 
 
 
 
 



 

4) Ressources Humaines 
 
 
Dans le premier degré : 
 
 
Le département des Hautes-Pyrénées a intégré 39 personnels du premier degré tandis que 16 l’ont 
quitté par mutation. 
  
30 Professeurs des Ecoles Stagiaires seront en classe à mi-temps. 
 
La formation des enseignants sur les nouveaux programmes sera assurée par le biais de personnes 
ressources dans le cadre du Plan de Formation Départemental. 
 
Tous les enseignants de maternelle auront de surcroît accès à un parcours m@gistère d’une durée de 9 
heures, dans le cadre des animations pédagogiques. 
 
Les directeurs d’école par intérim bénéficient, pour la première fois de 3 demi-journées de formation. 
 
L'effort en faveur de la formation des nouveaux directeurs d’école est maintenu. Ils bénéficient au total 
de 18 jours entre 2015-2016 et 2016-2017. 
 
Par ailleurs, des journées de formation continue ont été intégrées au plan de formation. 
 
Le plan de formation 2016-2017 compte 1728 jours/homme de formation. 
 
 
 
 
Dans le second degré :  
 
Les EPLE suivants connaissent un ou plusieurs changements dans leur équipe de direction : 
 

Collège d’Argelès 
Collège Blanche Odin Bagnères 
Collège Paul Valery Séméac 
Collège Desaix Tarbes 
Collège Victor Hugo Tarbes 
Lycée Marie Tarbes 
Lycée Jean Dupuy Tarbes 
LP Sixte Vignon Aureilhan 
LP l’Arrouza Lourdes 
LP Reffye Tarbes 

 

 

5) Accompagnement des élèves en situation de handicap 
 
 

Le département des Hautes-Pyrénées bénéficie d’une dotation de 23,5 ETP (équivalents temps 
pleins ; soit 47 contrats à 50%) destinés à la transformation des contrats aidés en contrats AESH de 
droit public. 
A l’heure actuelle, 11 contrats sont déjà signés pour acter ce changement de statut. 
 
 
430 élèves bénéficient d’un accompagnement par un AVS (tous statuts confondus) et 20 doivent 
bénéficier d'un accompagnement suite à la CDA du 10 août. 
   

  
 
 



 
 

6) Point réforme des rythmes scolaires 
 
 
194 communes  avec école dans le département : 183 PEDT validés (CAF/EN/DDCSPP), 3 en cours 
d’examen, 7 communes n’ont pas de PEDT (soit 264 élèves). 
17037 élèves couverts par un PEDT, soit 98%. 
 
 
 

7) Journée du sport scolaire 
 
 
L’objectif de cette journée est de promouvoir les activités des associations et des fédérations sportives 
scolaires auprès des élèves, des équipes éducatives, des parents d'élèves et du monde sportif local. 
 
La date retenue cette année est le 14 septembre.  
 
A cette occasion Monsieur l’Inspecteur d’académie se rendra :  
 

- au collège de Trie sur Baïse  
- au lycée Marie Curie Tarbes 

 
 
 

8) Accompagnement du plan numérique 
 

A la rentrée 2016, deux collèges sont intégrés au projet « collège numérique et innovation 
pédagogique » : le collège de Pierrefitte-Nestalas et le collège de Luz Saint Sauveur. 
 
 
 
 

9) Réforme du collège 
 
 
La réforme se met en place à cette rentrée dans les établissements publics et privés. Une large 
campagne de formation s’est déroulée tout au long de l’année scolaire 2015-2016, tant sur la mise en 
œuvre de la réforme que sur les nouveaux programmes. Les équipes ont préparé la rentrée et élaboré 
en concertation l’organisation des enseignements, en particulier les Enseignements Pratiques 
Interdisciplinaires, et l’accompagnement personnalisé.  
A la demande de Madame la Rectrice, l’accompagnement des équipes se poursuivra tout au long de 
l’année. 
 
 
 
 

10) Citoyenneté – Valeurs de la République 
 

 
Une manifestation à l’occasion de la journée de la Laïcité sera organisée le 9 décembre autour d’un 
parcours citoyen permettant aux élèves de s’approprier la charte de la Laïcité. 
 
Par ailleurs, une animation départementale de la réserve citoyenne est mise en place depuis le 
printemps dernier. 
 
Un effort particulier sera porté sur la participation des jeunes aux cérémonies de commémoration – 
participation qui sera valorisée dans le cadre du parcours citoyen. 
 



 
 
 

11) Sécurité des écoles, des collèges et des lycées 
 
 
Dans un contexte où la menace terroriste reste à un niveau élevé, les ministres de l’Education nationale, 
de l’Intérieur et de l’Agriculture ont décidé de renforcer leur partenariat pour mieux protéger les élèves, 
les enseignants et les personnels. 
 
La stratégie repose sur trois piliers : Anticiper – Sécuriser – Savoir réagir. 
 
Un état major de sécurité s’est réuni le 26 août 2016, pour définir la déclinaison départementale de ces 
mesures : 
 
- Les écoles et établissements publics et privés doivent se préparer à la gestion de crise en complétant 
leur Plan Particulier de Mise en Sécurité. Ils seront pour cela accompagnés par les services de 
l’Education nationale et les services de Sécurité intérieure. Un exercice alerte attentat doit être réalisé 
dans chaque école et établissement avant les congés d’automne. 
 
- Les plans des écoles et établissements seront transmis aux services de Sécurité intérieure pour 
permettre une intervention rapide en cas de nécessité. 
 
- Les mesures de sécurisation des établissements précédemment appliquées restent en vigueur.  
 
- Une simulation d’alerte SMS va être organisée le jour de la pré-rentrée. 
 
- Des outils pratiques de mise en œuvre des mesures de sécurité ont été mis à disposition des 
directeurs et des chefs d’établissements. 
 
- Une campagne de formation aux gestes qui sauvent et aux premiers secours sera déployée en 
direction des élèves et des personnels avec l’appui du SDIS et des associations de sécurité civile. 
 
 
 
 
 


